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Assemblée générale  Conseil de sécurité 

Soixante-dixième session  Soixante-dixième année 

Point 34 b) de l’ordre du jour   

Prévention des conflits armés : renforcement du rôle  

de la médiation dans le règlement pacifique des différends 

et la prévention et le règlement des conflits 

  

 

 

 

  Lettre datée du 10 août 2016, adressée au Secrétaire  

général par le Représentant Permanent de l’Ukraine  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint la déclaration du Ministère ukrainien 

des affaires étrangères concernant une nouvelle provocation fomentée par le 

Kremlin (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 34 b) de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur,  

Représentant permanent  

(Signé) Volodymyr Yelchenko 
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  Annexe à la lettre datée du 10 août 2016 adressée  

au Secrétaire général par le Représentant Permanent  

de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration du Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine 

concernant une nouvelle provocation fomentée par le Kremlin 
 

  10 août 2016 
 

 L’Ukraine condamne dans les termes les plus vifs la nouvelle provocation 

fomentée par le Kremlin et rejette toutes les accusations, dénuées de tout 

fondement, dont elle est l’objet. Sous un prétexte forgé de toutes pièces, le Kremlin 

met sur pied une autre opération spéciale hybride dans le but de justifier ses futurs 

actes d’agression contre l’Ukraine. 

 La concentration d’arsenaux, d’armements et de forces militaires russes dans 

les territoires temporairement occupés en Crimée et dans le Donbass ainsi que le 

long de la frontière russo-ukrainienne est particulièrement inquiétante. Il faut y voir 

le signe d’une menace imminente pour la paix et la stabilité non seulement en 

Ukraine, mais dans toute la région. La puissance occupante ne se limite pas à 

effectuer des bombardements quotidiens dans le Donbass; elle orchestre également 

des actes de sabotage en Crimée pour tenter de faire porter la responsabilité de ses 

propres actions destructrices sur l’Ukraine et sur nos partenaires. 

 L’Ukraine condamne résolument et systématiquement le terrorisme dans toutes 

ses manifestations. Dans ce contexte, il convient de rappeler que, depuis le début de 

l’agression russe contre l’Ukraine en février 2014, des milliers de personnes – aussi 

bien des Ukrainiens que des étrangers – ont perdu la vie à la suite d’actes terroristes 

menées avec l’appui financier, matériel et technique de l’État agresseur. Souvenons-

nous en particulier de la destruction de l’appareil assurant le vol MH17 et des 

attaques à la roquette lancées contre Volnovakha, Marioupol, Kramatorsk et d ’autres 

paisibles villes et villages ukrainiens.  

 L’Ukraine demande instamment à la communauté internationale de tout mettre 

en œuvre, sur les plans politique et diplomatique, pour faire pression sur la Russie 

afin d’empêcher une nouvelle série d’actes d’agression à son encontre et d’éviter 

que le Kremlin ne porte un coup fatal au processus de paix entamé à Minsk.  

 


